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La cour administrative d’appel de
Nantes a récemment rappelé le rôle
fondamental du décompte général

et de sa procédure de contestation, au détri-
ment d’une société qui avait saisi le tribu-
nal administratif avant l’intervention de
ce document figeant les rapports finan-
ciers entre l’entreprise et le maître d’ou-
vrage.
Si la jurisprudence a ouvert des brèches
dans le caractère incontournable de la déli-
cate et inutilement complexe procédure
de contestation du décompte prévue par
le cahier des clauses administratives géné-
rales (CCAG-Travaux), la cour adminis-
trative d’appel de Nantes a malgré tout
rappelé son rôle pivot essentiel. Elle juge
en effet :
« Considérant qu’en vertu de l’article 13-
44 précité du CCAG-Travaux[1], l’entre-
preneur peut produire une réclamation
devant le maître d’œuvre, dès avant la noti-
fication du décompte général ; qu’il lui
incombe toutefois de reprendre ladite
réclamation qui n’aurait pas fait l’objet
d’un règlement définitif, dans un mémoire

en réclamation qu’il est tenu de produire
à la suite de la notification du décompte
général, s’il n’approuve pas celui-ci ; qu’à
défaut du respect par l’entrepreneur de
ces stipulations, le décompte général du
marché devient définitif, nonobstant l’exis-
tence d’un litige pendant devant le juge
administratif. »(2)

En conséquence, si la jurisprudence récente
a autorisé certaines réclamations avant le
décompte général, la contestation de ce
dernier demeure incontournable.

I. Quelques brèches dans le
principe d’indivisibilité 
du décompte

A) Le rôle pivot du décompte général
Le décompte général constitue, en droit
des marchés publics, le document essen-
tiel permettant aux parties de fixer, de
manière précise, le montant dû par la per-

sonne publique au titulaire du marché. Ce
document jouait un rôle pivot essentiel,
puisque sans lui aucune contestation finan-
cière de l’entreprise titulaire du marché
ne pouvait réellement aboutir.Tant que le
décompte général n’était pas établi, les
parties au contrat se trouvaient bien dému-
nies pour obtenir une condamnation sur
un élément destiné à être intégré à ce
décompte. Le paiement des travaux sup-
plémentaires ne pouvait donc être réclamé
devant le juge avant l’intervention du
décompte général(3) et il en allait de même
du coût nécessaire à la réparation de l’ou-
vrage avant réception ou des pénalités de
retard(4).

Lorsque le décompte général n’était pas
établi, soit en raison d’une résistance dolo-
sive du maître de l’ouvrage, soit en raison
de l’absence de présentation, par l’entre-
prise, de son décompte final, les parties se
voyaient dépourvues de voie de réclama-
tion à l’encontre d’un des éléments sus-
ceptibles d’être intégré au compte.

B) Des principes battus en brèche
Pour éviter une telle situation de blocage,
le Conseil d’État a cependant admis la rece-
vabilité d’un recours tendant au règlement
de travaux supplémentaires en dehors de
la contestation du décompte général, lequel
n’avait pu être établi en l’absence de pré-
sentation, par l’entreprise, d’un décompte
final(5). La cour administrative d’appel de
Paris avait déjà eu l’occasion de juger, de
manière très opportune, que l’entreprise
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n’avait pas à se conformer à la procédure
prévue à l’article 50 du CCAG(6), dès lors
que le maître d’ouvrage s’était abstenu
d’établir le décompte général(7).Admettre
la recevabilité d’une requête indemnitaire
de l’entreprise dans une telle hypothèse
constituait la seule solution pour que le
litige trouve son juge.
Cette solution exerce donc une fonction
pratique évidente. En outre, elle se justi-
fie pleinement en droit car, comme le relève
le commissaire du gouvernement V. Haïm,
« si le maître d’ouvrage s’est abstenu d’éta-
blir et de notifier le décompte général, les
stipulations du CCAG imposant à l’entre-
prise de présenter une réclamation ne sont
pas applicables parce que, stricto sensu, il
n’y a rien contre quoi réclamer »(8).

Toujours dans un souci d’efficacité de son
intervention, le juge administratif a éga-
lement admis la recevabilité d’un référé
provision avant l’établissement du décompte
général, la demande portant sur un élé-
ment susceptible d’être intégré au
décompte(9).
Cette dernière brèche dans l’unicité du
compte, cette seconde limite à la règle selon
laquelle l’ensemble des opérations aux-
quelles donne lieu l’exécution d’un mar-
ché public est compris dans un compte
dont aucun élément ne peut être isolé,
trouve également une justification pra-
tique et une cause juridique.
Elle permet d’ouvrir une voie de contes-
tation sans attendre le décompte général.
Eu égard à l’importance et la durée de cer-
tains marchés publics, cette solution est
heureuse. En outre, cette justification pra-
tique est appuyée sur un véritable fonde-
ment juridique, dans la mesure où cette
solution ne constitue pas une simple excep-
tion à la règle de l’unicité du compte, mais
se combine avec lui.
C’est en effet le caractère provisoire d’une
mesure prononcée en référé par le juge
administratif qui permet d’admettre la
demande « prématurée » de l’entreprise
ou du maître de l’ouvrage, avant l’inter-
vention du décompte. Dans la mesure où
il ne s’agit nullement d’une condamnation
définitive figeant les droits et obligations
des parties, l’octroi d’une provision ne porte
pas atteinte à l’unicité du compte. On peut
toutefois s’interroger sur la logique de ce
raisonnement depuis la loi du 30 juin 2000
qui permet d’introduire un référé provi-
sion sans requête au fond. Mais la provi-
sion entrera selon nous dans le décompte
général et sera, à ce moment-là, suscep-
tible d’une nouvelle contestation.

Ainsi, en l’absence de décompte général,
les cocontractants peuvent saisir le juge
administratif d’une demande relative à
l’un des éléments susceptibles d’être inté-
gré au compte dans deux hypothèses
claires :
1. soit le décompte n’est et ne sera jamais

établi et la requête est recevable en l’ab-
sence de tout décompte à contester ;

2. soit le décompte n’est pas encore établi
et seule une demande tendant à l’octroi,
en référé, d’une provision, peut être
reçue.

Toutefois ces deux solutions ne constituent
pas d’importantes atteintes au principe de
l’unicité du compte, ni même de véritables
tempéraments. Dans la première hypo-
thèse, en l’absence de décompte, il n’y a
pas d’unicité du décompte. Quant à la
seconde solution, elle est expressément
fondée sur le caractère provisoire de la
provision, le Conseil d’État ayant d’ailleurs
pris le soin, au préalable, de rappeler le
principe d’indivisibilité. Ce dernier n’est
pas atteint par l’octroi d’une provision,
mesure provisoire qui sera ensuite inté-
grée au compte, lequel pourra faire l’ob-
jet d’une contestation selon la procédure
prévue par l’article 50 du CCAG.

II. Le ferme rappel 
de l’indivisibilité et de
l’intangibilité du décompte

A) Le principe d’indivisibilité 
du décompte

Forte de ces nouvelles jurisprudences per-
mettant de saisir le juge du contrat avant
l’intervention du compte, la société requé-
rante avait, dans l’affaire étudiée par la
cour administrative d’appel de Nantes,
introduit une requête devant le tribunal
administratif de Rennes tendant à récla-
mer le paiement de travaux supplémen-

taires et à contester un état exécutoire lui
imputant des pénalités de retard.

Mais, postérieurement à la requête et anté-
rieurement au jugement, un décompte
général était intervenu et il n’avait pas été
contesté selon les modalités prévues par
le cahier des clauses administratives géné-
rales. Le recours étant enregistré au tri-
bunal, l’entreprise pensait qu’il serait jugé
et ne voyait nul besoin de renouveler ces
mêmes griefs dans un mémoire en récla-
mation (qui aurait sans doute fait l’objet
d’une autre requête tendant aux mêmes
fins).

C’était sans compter sur l’attachement du
juge administratif au principe de l’unicité
du décompte.

Ce principe trouve certes sa source dans
les cahiers des clauses administratives
générales et se trouve dès lors opposable
aux parties en raison du caractère contrac-
tuel de ces stipulations qui font partie inté-
grante du marché. Néanmoins F. Bourra-
chot a souligné (conclusions précitées) que
le Conseil d’État avait fait de ce principe
d’indivisibilité du décompte un véritable
principe général du droit des marchés
publics en le retenant sans se référer au
cahier des clauses administratives géné-
rales(10). Et le Conseil d’État prend soin de
rappeler le principe avant d’octroyer aux
parties le droit de saisir le juge des réfé-
rés pour obtenir une provision(11).

B) Le principe d’intangibilité
Si certaines réclamations sont recevables
avant l’intervention du décompte, seul le
solde de ce dernier détermine les droits et
obligations définitives des parties. Ces der-
nières ne sont plus contestables si ce
compte est devenu définitif.

L’absence de contestation du décompte
général, selon les modalités prévues par
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le cahier des clauses administratives géné-
rales, entraîne nécessairement l’irreceva-
bilité de toute demande tendant à remettre
en cause l’un des éléments du compte. Ce
caractère définitif est acquis, nonobstant
l’existence de recours pendants devant le
juge du contrat, ces derniers ne préser-
vant nullement les droits des cocontrac-
tants irrémédiablement figés dans le
décompte définitif.
C’est bien ce qu’a entendu juger la cour
administrative de Nantes qui décide qu’en
l’absence d’un mémoire en réclamation
que l’entrepreneur est tenu de produire
s’il n’approuve pas le décompte, ce der-
nier devient définitif nonobstant l’exis-
tence d’un litige pendant devant le juge
administratif.
Le décompte est intervenu, il a été notifié
et n’a pas été contesté dans le délai imparti.
Il est donc devenu définitif. En raison du
caractère intangible du décompte, aucune
demande tendant à le remettre en cause
n’est recevable.

On peut s’interroger sur la décision que le
juge administratif aurait prise sur un tel

recours anticipé, s’il avait pu statuer avant
l’intervention du décompte. L’irrecevabi-
lité de cette requête résultant de l’intan-
gibilité du décompte général, devenu défi-
nitif, on peut imaginer que la solution aurait
été différente si le juge avait statué avant
l’intervention du compte.

Il reste que le principe de l’unicité du
décompte a été réaffirmé avec force par
cette décision de la cour administrative de
Nantes. Les prétendus tempéraments à ce
principe ne l’ont en réalité pas affaibli.

Conclusion
La force de ce principe ne doit certaine-
ment pas être trop atténuée par l’admis-
sion trop aisée de requête prématurée :
avec V. Haïm, on peut s’inquiéter des effets
d’une telle dérive (note précitée) car l’oc-
troi d’indemnités importantes avant le
décompte pourrait poser d’importantes
difficultés dans l’établissement de ce der-
nier, dans la détermination des intérêts ou
dans la récupération de sommes versées

à l’entreprise, à titre de provision, lorsque
le décompte la présente comme débitrice.

Au surplus, si la complexité de la procé-
dure de contestation de ce décompte géné-
ral peut être regrettée, elle est intégrée au
contrat, le cahier des clauses administra-
tives générales étant l’une des pièces consti-
tutives du marché. Les cocontractants au
marché public acceptent ces stipulations
par la signature du contrat.

Le décompte général joue un rôle pivot
essentiel dans les modalités de règlements
des marchés publics. Le fait qu’il existe un
solde unique fixant les droits et obliga-
tions des parties constitue une garantie
importante, aussi bien pour le maître de
l’ouvrage que pour ses cocontractants.
Alors, certes,on peut saisir le juge du contrat
de manière prématurée, lorsque le
décompte général se fait trop attendre,
mais ce dernier demeure la pièce essen-
tielle et les requêtes anticipées ne dis-
pensent pas de la contestation du décompte
général, selon les modalités prévues au
contrat. ■

CAA Nantes 31 décembre 2004, SA Cnim, req. n° 04NT00152

« […]

Considérant que le mémoire de la société Cnim, en date du 27 mai 1997, est relatif, d’une part, à des travaux supplémentaires et sujétions imprévues au titre des-
quels l’entreprise réclame une somme de 8 268 621 F en invoquant le bouleversement des conditions d’exécution des travaux et, d’autre part, à la contestation
du titre de recettes émis par la ville de Rennes ;

Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des stipulations précitées de l’article 50.11 du CCAG-Travaux que tout mémoire qui est remis par l’entreprise au maître
d’œuvre à l’occasion d’un différend entre ceux-ci et qui indique les montants des sommes dont l’entreprise demande le paiement et expose les motifs de cette demande,
présente le caractère d’un mémoire de réclamation ; que, par ailleurs, l’article 13.44 précité du même document prévoit la possibilité, pour l’entrepreneur, de pro-
duire, devant le maître d’œuvre, une réclamation antérieurement à la procédure d’établissement du décompte général ; que le mémoire du 27 mai 1997, en tant
qu’il constitue une réclamation pécuniaire motivée, doit être regardé comme ayant été adressé à la ville de Rennes en sa qualité de maître d’œuvre ;

Considérant qu’en vertu de l’article 13.44 précité du CCAG-Travaux, l’entrepreneur peut produire une réclamation devant le maître d’œuvre, dès avant la notifi-
cation du décompte général ; qu’il lui incombe toutefois de reprendre ladite réclamation qui n’aurait pas fait l’objet d’un règlement définitif, dans le mémoire en
réclamation qu’il est tenu de produire à la suite de la notification du décompte général, s’il n’approuve pas celui-ci ; qu’à défaut du respect par l’entrepreneur de
ces stipulations, le décompte général du marché devient définitif, nonobstant l’existence d’un litige pendant devant le juge administratif ; qu’il résulte de l’ins-
truction que la société Cnim a reçu le 20 janvier 1999 notification du décompte général établi le 18 janvier 1999 par la ville de Rennes ; que suite à cette notifi-
cation, la société Cnim n’a produit aucun mémoire en réclamation dans les formes et délais prévus à l’article 13.44 susvisé du CCAG-Travaux ; que si le décompte
notifié par la ville de Rennes comporte la mention “le total du décompte général s’élève à 144 037 899,30 F TTC, sous réserve de la décision du juge dans le cadre
des procédures en cours” tandis que le projet de décompte final établi par la SA Cnim a été annoté dans le même sens, de telles mentions, à elles seules, ne pré-
sentent pas un caractère suffisamment explicite pour établir, contrairement à ce que soutient la requérante, que la ville de Rennes aurait accepté de s’en remettre
au juge ou encore qu’elle aurait, par ces simples mentions, considéré le mémoire du 27 mai 1997 comme valant réclamation anticipée contre le décompte géné-
ral ; qu’ainsi, il n’est nullement démontré que la commune volonté des parties aurait été de regarder le décompte général comme un document non définitif ;
que, dès lors. le décompte général notifié le 20 janvier 1999 présente un caractère définitif ;

DÉCIDE :
Article 1er : La requête de la société anonyme des constructions industrielles de la Méditerranée est rejetée. »
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